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230e séance 

TRANSPORT MARITIME À PROPULSION VÉLIQUE  

Proposition de loi visant à accélérer  
le développement du transport maritime  

à propulsion vélique 

Texte adopté par la commission – no2615 

Article 1er  

1 Après l’article L. 5000–2–2 du code des transports, il 
est inséré un article L. 5000–2–3 ainsi rédigé :  

2 « Art. L. 5000–2–3. – Un navire à propulsion vélique 
est un navire équipé de dispositifs techniques destinés à 
exploiter directement l’énergie du vent pour assurer sa 
propulsion. 

3 « Un navire à propulsion auxiliaire vélique est conçu 
ou équipé pour que sa propulsion soit assurée à hauteur 
d’au moins 5 % par l’énergie du vent. 

4 « Un navire à propulsion principale vélique est conçu 
pour que sa propulsion soit assurée à hauteur d’au 
moins 50 % par l’énergie du vent. 

5 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret. » 

Amendement no 50  présenté par le Gouvernement. 
I. – Supprimer les alinéas 3 et 4. 
II. – À la fin de l’alinéa 5, substituer au mot : 
« décret » 
les mots : 
« voie réglementaire ». 

Amendement no 2  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 

Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« pour des conditions de navigation de référence données ». 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« pour des conditions de navigation de référence données ». 

Amendement no 41  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« pour les navires dont la construction est engagée avant 

2030 ». 
II. – En conséquence, après le même alinéa 3, insérer les 

quatre alinéas suivants : 
« Cette part minimale est relevée à : 
« 1° 10 % pour les navires dont la construction est engagée 

après 2030 ; 
« 2° 15 % pour les navires dont la construction est engagée 

après 2035 ; 
« 3° 20 % pour les navires dont la construction est engagée 

après 2040. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 34  présenté par M. Damien Girard, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
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M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Gustave, Mme Cathe
rine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet et no 35 rectifié  présenté par 
M. Roussel, M. Barusseau, M. Delautrette, M. Dufau, 
M. Eskenazi, M. Fégné, Mme Jourdan, M. Leseul, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Echaniz, M. Faure, 
Mme Froger, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Runel, Mme Récalde, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« Cette proportion minimale est portée à 10 % à compter 

du 1er janvier 2030, à 15 % à compter du 1er janvier 2035 et à 
20 % à compter du 1er janvier 2040. »  

Amendement no 36  présenté par M. Roussel, M. Barusseau, 
M. Delautrette, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Fégné, 
Mme Jourdan, M. Leseul, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, 
M. David, M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Echaniz, M. Faure, Mme Froger, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Runel, Mme Récalde, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :  
« Cette proportion est appréciée sur une base annuelle 

moyenne d’exploitation et dans des conditions normales 
d’exploitation, en tenant compte de l’énergie propulsive 
effectivement fournie par le vent et les données d’exploitation 
des navires. » 

Amendement no 40  présenté par M. Roussel, M. Barusseau, 
M. Delautrette, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Fégné, 
Mme Jourdan, M. Leseul, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, 

M. David, M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Echaniz, M. Faure, Mme Froger, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Runel, Mme Récalde, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

I. – Après l’alinéa 4, insérer les quatre alinéas suivants : 
« La qualification de navire à propulsion vélique ou à 

propulsion principale vélique est appréciée au regard de 
son empreinte environnementale sur l’ensemble de son 
cycle de vie, incluant notamment la fabrication des matériaux 
et composants, l’assemblage du navire ainsi que les lieux de 
réparation des éléments constitutifs. 

« Cette empreinte intègre les caractéristiques des procédés 
industriels mobilisés ainsi que les conditions de production 
des principaux composants du navire. 

« Un indicateur global de performance environnementale 
est établi afin de tenir compte de l’intensité carbone des 
différentes étapes du cycle de vie du navire et de refléter 
son impact environnemental global. 

« Les dispositifs de soutien public applicables aux navires à 
propulsion vélique peuvent être modulés en fonction de cet 
indicateur. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 3  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – À l’alinéa 5, substituer au mot : 
« précisées » 
le mot :  
« fixées ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa 5 par les 

mots : 

4 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 12 MAI 2026 



« en conformité avec les orientations de l’Organisation 
maritime internationale ». 

Article 1er bis (nouveau) 

1 À compter du 1er janvier 2027, lorsqu’un marché 
public a pour objet l’acquisition, le renouvellement ou 
l’affrètement de navires ou de services de transport 
maritime, les critères d’attribution prévus à 
l’article L. 2152–7 du code de la commande publique 
tiennent compte des incidences environnementales des 
navires sur l’ensemble du cycle de vie de ceux–ci ainsi 
que, lorsque les caractéristiques techniques et opération
nelles des besoins le permettent, de la possibilité de 
recourir à des solutions de propulsion vélique ou de 
propulsion assistée par le vent. 

2 Ces incidences sont appréciées notamment au regard 
de la fabrication des principales composantes du navire, 
de son assemblage ainsi que des lieux de production et de 
maintenance, dont les opérations de réparation des 
éléments constitutifs, et des conditions de leur achemi
nement. 

3 Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article, notamment les 
méthodes d’évaluation de l’empreinte environnementale 
et les conditions d’appréciation de la compatibilité 
technique et opérationnelle des solutions de propulsion 
proposées. 

Amendement no 16  présenté par Mme Firmin Le Bodo, 
M. Blanchard et M. Lemaire. 

I. – A l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« de l’empreinte environnementale »,  
les mots :  
« des incidences environnementales ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 3, substituer au 

mot :  
« compatibilité »,  
le mot :  
« faisabilité ».      

Article 2 

1 I. – Le deuxième alinéa de l’article L. 5553–11 du 
code des transports est ainsi modifié : 

2 1° Sont ajoutés les mots : « , ou de navires à propul
sion principale vélique au sens de l’article L. 5000–2–3 » ; 

3 2° À la fin, les mots : « , ou de navires à propulsion 
principale vélique au sens de l’article L. 5000–2–3 » sont 
supprimés. 

4 II. – Le 2° du I entre en vigueur trente-six mois après 
la promulgation de la présente loi. 

Amendements identiques : 

Amendements no 4  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 

Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no 33  
présenté par M. Damien Girard, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet et no 37  présenté par 
M. Roussel, M. Barusseau, M. Delautrette, M. Dufau, 
M. Eskenazi, M. Fégné, Mme Jourdan, M. Leseul, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Echaniz, M. Faure, 
Mme Froger, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 
M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribe
tich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Runel, Mme Récalde, 
M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Supprimer cet article.     

Article 3 

1 L’article 39 decies C du code général des impôts est 
ainsi modifié :  

2 1° Le I est ainsi modifié : 

3 a) Après le premier alinéa, il est inséré un 1° A ainsi 
rédigé : 

4 « 1° A Une somme égale à 100 % des coûts supplé
mentaires immobilisés, hors frais financiers, directement 
liés à l’installation d’équipements, acquis à l’état neuf et 
produits en France, qui permettent une propulsion 
auxiliaire vélique, au sens de l’article L. 5000–2-3 du 
code des transports, pour les navires et les bateaux de 
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transport de marchandises ou de passagers ainsi que les 
navires spéciaux qui sont affectés à leur activité. Le taux 
est majoré : 

5 « a) De 20 % lorsque le navire est à propulsion 
principale vélique au sens du même article L. 5000–2–3 ; 

6 « b) De 20 % lorsque les coûts sont supportés par des 
moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement 
(UE) no 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 
déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché́ intérieur en application des articles 107 et 108 du 
traité ; 

7 « c) De 30 % lorsque les coûts sont supportés par des 
petites entreprises au sens de la même annexe I ; » 

8 b) Au onzième alinéa, la référence : « 1° » est 
remplacée par la référence : « 1° A » ; 

9 c et d) (Supprimés) 

10 2° (nouveau) Au IV, le mot : « onzième » est remplacé 
par le mot : « quinzième ».     

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 48  
présenté par M. Damien Girard, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 4, substituer au taux : 
« 100 % », 
le taux : 
« 75 % ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer au taux : 
« 20 % », 
le taux : 

« 45 % ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 17  présenté par Mme Firmin Le Bodo, 
M. Blanchard et M. Lemaire et no 22  présenté par M. Le Gac, 
M. Becht, M. Brosse, M. Causse, Mme Coggia, M. Fiévet, 
Mme Givernet, Mme Lalanne, M. Larrouquis, Mme Le Feur, 
Mme Lubet, Mme Panonacle et Mme Riotton. 

À la première phrase de l’alinéa 4, supprimer les mots :  
« et produits en France ».  

Amendements identiques : 

Amendements no 18  présenté par Mme Firmin Le Bodo, 
M. Blanchard et M. Lemaire et no 23  présenté par M. Le Gac, 
M. Becht, M. Brosse, M. Causse, Mme Coggia, M. Fiévet, 
Mme Givernet, Mme Lalanne, M. Larrouquis, Mme Le Feur, 
Mme Lubet, Mme Panonacle et Mme Riotton. 

À la première phrase de l’alinéa 4, supprimer le mot : 
« auxiliaire ».  

Amendement no 6  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Compléter la première phrase de l’alinéa 4 par les 
mots : 

« , lorsque le contrat d’acquisition de ces équipements ou 
de construction du navire ou du bateau est conclu à compter 
du 1er janvier 2025 et jusqu’au 31 décembre 2030 ». 

II. – En conséquence, après l’alinéa 9, insérer l’alinéa 
suivant : 

« 5° Aux 1° et 2°, au a du 3°, et aux 4° et 5°, la date : 
« 31 décembre 2027 » est remplacée par la date : 
« 31 décembre 2030 ». » ; 

III. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 24  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
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M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Après l’alinéa 7, insérer les alinéas suivants : 
« c bis) De 10 % pour les entreprises mentionnées au b et 

au c ayant leur siège social dans une des collectivités régies par 
l’article 73 ou l’article 74 de la Constitution ainsi qu’en 
Nouvelle-Calédonie ; » 

« c ter) De 10 % lorsque le navire est affecté à des liaisons 
régulières de transport de marchandises ou de passagers entre 
des îles ou archipels situés dans les collectivités régies par 
l’article 73 ou l’article 74 de la Constitution ainsi qu’en 
Nouvelle-Calédonie ; » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Amendement no 46  présenté par Mme Reid Arbelot, 
M. Tjibaou, M. Sansu, M. Rimane, M. Peu, M. Nadeau, 
M. Monnet, M. Maurel, M. Maillot, M. Lecoq, Mme Lebon, 
Mme K/Bidi, Mme Faucillon, M. Castor, M. Bénard, 
M. Brugerolles et Mme Bourouaha. 

I. – Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« c bis) De 20 % lorsque le navire est affecté à des liaisons 

régulières de transport de marchandises ou de passagers entre 
des îles ou archipels situés dans les collectivités régies par 
l’article 73 ou l’article 74 de la Constitution ainsi qu’en 
Nouvelle-Calédonie. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. » 

Article 4 

1 I. – (Supprimé) 

2 II (nouveau). – À titre expérimental, pour une durée 
de trois ans à compter de la promulgation de la présente 
loi, les actions d’économies d’énergie réalisées au sein de 
navires à propulsion vélique battant pavillon français et 
ayant une activité de transport maritime entre deux ports 
français ou entre un port français et un port étranger 
peuvent donner lieu à la délivrance de certificats d’écono
mies d’énergie et aux pondérations associées dans les 
conditions prévues à l’article L. 221–8 du code de 
l’énergie. 

3 III (nouveau). – Les conditions de mise en œuvre 
du I du présent article sont définies par voie réglemen
taire. Elles précisent notamment les conditions d’évalua
tion de l’expérimentation en vue d’une éventuelle 
généralisation. 

4 IV (nouveau). – Au plus tard six mois avant le terme 
de l’expérimentation, le ministre chargé de la mer remet 
au Parlement un rapport d’évaluation de sa mise en 
œuvre. 

Amendement no 19  présenté par Mme Firmin Le Bodo, 
M. Blanchard et M. Lemaire. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« au sein de »,  
les mots : 
« par des ».  

Amendement no 7  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« propulsion » 
insérer le mot : 
« principale ». 

Amendement no 27  présenté par M. Lenormand, 
Mme Abadie-Amiel, M. Castellani, M. Colombani, 
Mme de Pélichy, Mme Létard, M. Mathiasin, M. Mazaury, 
M. Molac, Mme Sanquer, M. Serva et M. Taupiac. 

Substituer à la seconde phrase de l’alinéa 3 les trois phrases 
suivantes : 

« Elles prévoient notamment, par des mécanismes de 
pondération, une valorisation renforcée des certificats 
d’économies d’énergie attribués aux actions réalisées par des 
navires à propulsion principale vélique, ainsi qu’à celles réali
sées par des navires à propulsion auxiliaire vélique lorsqu’elles 
concernent des liaisons à destination ou en provenance des 
territoires ultramarins, ou entre ces territoires. Ces pondéra
tions sont cumulables. Elles précisent également les condi
tions d’évaluation de l’expérimentation en vue d’une 
éventuelle généralisation. » 

Article 5 

1 La sous–section 3 bis de la section 2 du chapitre IX du 
titre II du livre II du code de l’environnement est 
complétée par un article L. 229–18–9 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 229–18–9. – Le fonds pour la décarbonation 
du transport maritime est chargé de soutenir la filière 
maritime française et son industrie sur le territoire 
national, sur l’ensemble des segments de la flotte 
battant pavillon français, y compris la propulsion 
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vélique, afin de permettre à cette filière de réduire son 
empreinte environnementale et ses émissions de gaz à 
effet de serre. 

3 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
de mise en œuvre du fonds. » 

Amendement no 9  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots :  
« y compris »  
les mots :  
« en priorité ».  

Amendement no 8  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« vélique », 
insérer les mots : 
« et la modernisation des infrastructures portuaires ». 

Amendement no 28  présenté par M. Lenormand, 
Mme Abadie-Amiel, M. Castellani, M. Colombani, 
Mme de Pélichy, Mme Létard, M. Mathiasin, M. Mazaury, 
M. Molac, Mme Sanquer, M. Serva et M. Taupiac. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Il privilégie le financement des projets portés par des 

petites et moyennes entreprises ainsi que ceux recourant à 
des solutions de propulsion principale vélique. » 

Amendement no 39  présenté par M. Roussel, M. Barusseau, 
M. Delautrette, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Fégné, 
Mme Jourdan, M. Leseul et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’alinéa 2, insérer les deux alinéas suivants : 
« À ce titre, il soutient notamment les investissements dans 

des navires à faibles émissions, l’adaptation des navires 
existants, le développement et le déploiement de technologies 
de propulsion décarbonée, ainsi que les projets concourant à 
la structuration et à la compétitivité de la filière industrielle 
maritime. 

« Les aides du fonds peuvent être modulées en fonction de 
la performance environnementale des projets, appréciée sur 
l’ensemble de leur cycle de vie. » 

Amendement no 38  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Sont éligibles à ce fonds les entreprises ayant établi leur 

siège social en France et dont les chantiers de construction 
des navires ou des équipements destinés à la décarbonation 
de la propulsion des navires sont localisés en France. » 

Amendement no 45  présenté par Mme Reid Arbelot, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maurel, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Une attention particulière est accordée au financement de 

projets de décarbonation du transport maritime dans les 
territoires ultramarins, notamment ceux visant au développe
ment de navires à propulsion vélique assurant des liaisons de 
transport de marchandises ou de passagers entre les îles et 
archipels. » 

Article 6 

1 I (nouveau). – Le troisième alinéa de l’article 362 du 
code général des impôts est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les quantités faisant l’objet d’un transport 
maritime vers la France métropolitaine sur des navires 
à propulsion vélique, définis à l’article L. 5000–2-3 du 
code des transports, battant pavillon français ne font pas 
partie du contingent mentionné au premier alinéa du 
présent article. » 

2 II. – (Supprimé) 
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Amendements identiques : 

Amendements no 14  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 42  
présenté par M. Damien Girard, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer cet article. 

Après l’article 6 

Amendement no 30  présenté par M. Lenormand, 
Mme Abadie-Amiel, M. Castellani, M. Colombani, 
Mme de Pélichy, Mme Létard, M. Mathiasin, M. Mazaury, 
M. Molac, Mme Sanquer, M. Serva et M. Taupiac. 

Après l’article 6, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article L. 2152-7 du code de la 

commande publique est complétée par une phrase ainsi 
rédigée : « Dans les territoires mentionnés aux articles 73 et 
74 de la Constitution ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie, les 
critères environnementaux peuvent notamment tenir compte 
des émissions de gaz à effet de serre liées au transport 
maritime des biens et produits achetés et valoriser le 
recours à des navires à propulsion principale vélique définis 
à l’article L. 5000–2–3 du code des transports. » 

Article 7 

1 L’article L. 313–25 du code des impositions sur les 
biens et services est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Ce tarif bénéficie d’un allègement de 5 % lorsque le 
rhum fait l’objet d’un transport sur des navires à propul
sion vélique et d’un allègement de 20 % lorsque le rhum 
fait l’objet d’un transport sur des navires à propulsion 
principale vélique. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 15  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 

M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier et no 43  
présenté par M. Damien Girard, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer cet article. 

Après l’article 7 

Amendement no 12  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’opportunité d’affecter chaque année une 
fraction au moins égale à la fraction correspondant au trans
port maritime du produit de la mise aux enchères des quotas 
d’émission de gaz à effet de serre au fonds pour la décarbo
nation du transport maritime défini à l’article L. 229–18–9 
du code de l’environnement. 

Ce rapport évalue également l’opportunité d’affecter 
chaque année une fraction du produit des sanctions 
FuelUE, telles que prévues à l’article 23 du règlement 
(UE) 2023/1805 du Parlement européen et du Conseil 
du 13 septembre 2023 relatif à l’utilisation de carburants 
renouvelables et bas carbone dans le transport maritime et 
modifiant la directive 2009/16/CE au fonds pour la décar
bonation du transport maritime défini à l’article L. 229–18–9 
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du code de l’environnement, sans préjudice de la réparation 
des préjudices écologiques résultant des pollutions concer
nées. 

Amendement no 13  présenté par M. Tavel, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’opportunité d’affecter chaque année une 
fraction au moins égale à 90 millions d’euros du produit de la 
mise aux enchères des quotas d’émission de gaz à effet de 
serre au fonds pour la décarbonation du transport maritime 
défini à l’article L. 229–18–9 du code de l’environnement. 

Amendement no 25  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport détaillant les besoins en formation pour assurer le 
développement du transport maritime décarboné, et notam
ment du transport maritime à propulsion vélique. Ce rapport 
évalue notamment les besoins en financement de l’École 
nationale supérieure maritime pour répondre à cet objectif, 
et l’opportunité d’ouvrir de nouveaux lycées professionnels 
maritimes sur le territoire. 

Amendement no 44  présenté par M. Damien Girard, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Gustave, Mme Cathe
rine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 7, insérer l’article suivant :  

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’opportunité de mettre en place des dispo
sitifs permettant d’adapter les conditions de financement des 
investissements réalisés dans le secteur du transport maritime 
à propulsion vélique, notamment par l’allongement des 
durées de remboursement des prêts bancaires et l’ajustement 
des conditions d’intervention des établissements financiers. 

Article 8 

1 I. – La perte de recettes est compensée à due concur
rence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. 

2 II. – La charge pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

3 III. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale est compensée à due concurrence par la 
majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 6526 

sur l’amendement no 50 du gouvernement à l’article 1er de la propo
sition de loi visant à accélérer le développement du transport 
maritime à propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . . 0 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 28 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, Mme Manon 
Bouquin, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, Mme Catherine Dellong Meng, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Édouard Jordan, 
Mme Sylvie Josserand, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, M. Patrice Martin, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

Mme Nathalie Coggia, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, M. Christophe 
Marion, Mme Sophie Panonacle, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 26 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Manuel Bompard, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Damien Maudet, Mme Sandrine Nosbé, M. René 
Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Contre : 12 

M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 8 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Pierre Cordier, 
M. Vincent Descoeur, M. Jérôme End et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 3 

M. Damien Girard, M. Steevy Gustave et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 3 

M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Thomas Lam, M. Pierre 
Marle et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 2 

M. Bernard Chaix et M. Marc Chavent. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6527 

sur l’amendement no 41 de M. Tavel à l’article 1er de la proposition de 
loi visant à accélérer le développement du transport maritime à 
propulsion vélique (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 59 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 1 

M. José Beaurain. 

Contre : 33 

M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
Mme Sophie Blanc, Mme Manon Bouquin, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, Mme Catherine Dellong Meng, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Julien Gabarron, M. Jonathan 
Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Édouard Jordan, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Emmanuel Taché et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

Mme Danielle Brulebois. 

Contre : 16 

Mme Françoise Buffet, Mme Nathalie Coggia, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Ludovic Mendes, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 28 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Manuel Bompard, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia 
Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 18 

M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Jacques 
Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 

M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur et M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun et M. Jérôme End. 

Abstention : 1 

M. Vincent Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 6 

M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 2 

M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 1 

M. Romain Daubié. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Pierre Marle et Mme Laetitia 
Saint-Paul. 

Abstention : 2 

M. Michel Criaud et M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Édouard Bénard et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 3 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6528 

sur l’article 1er de la proposition de loi visant à accélérer le développe
ment du transport maritime à propulsion vélique (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 132 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 128 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 34 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, 
Mme Catherine Dellong Meng, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, Mme Tiffany Joncour, M. Édouard Jordan, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Emmanuel Taché et M. Frédéric 
Weber. 

Contre : 2 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho et M. Christian Girard. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 15 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Pauline Cestrières, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sophie Panonacle, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Caroline Yadan. 

Contre : 2 

M. Ludovic Mendes et Mme Astrid Panosyan-Bouvet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 17 

M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Alain David, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun et M. Vincent Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 3 

M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Pierre Marle et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Édouard Bénard et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6529 

sur l’amendement no 4 de M. Coquerel et les amendements identiques 
suivants de suppression de l’article 2 de la proposition de loi visant à 
accélérer le développement du transport maritime à propulsion 
vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 133 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 56 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 35 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Catherine Dellong Meng, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
M. Édouard Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
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Bourgeois, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Coggia. 

Contre : 18 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Pauline Cestrières, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Olivia Grégoire, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Patricia 
Lemoine, M. Christophe Marion, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Sophie Panonacle, M. Charles Rodwell, M. Jean- 
François Rousset et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Manuel Bompard, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia 
Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 17 

M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Alain David, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun et M. Vincent Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 4 

M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Emmanuel 
Mandon et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Michel Criaud, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Pierre Marle et Mme Laetitia 
Saint-Paul. 

Abstention : 1 

M. François Jolivet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 3 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6530 

sur l’article 2 de la proposition de loi visant à accélérer le développement 
du transport maritime à propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 134 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 82 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 36 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Catherine Dellong Meng, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Julien Gabarron, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
M. Édouard Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert, M. Emmanuel Taché et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 19 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Pauline Cestrières, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent 
Ledoux, Mme Patricia Lemoine, M. Christophe Marion, 
Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès 
Pannier-Runacher, Mme Sophie Panonacle, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset et M. Charles Sitzenstuhl. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 1 

M. Manuel Bompard. 

Contre : 24 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Damien Maudet, Mme Sandrine Nosbé, M. René 
Pilato, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Contre : 17 

M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Alain David, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun et M. Vincent Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 5 

M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Emmanuel 
Mandon, M. Jimmy Pahun et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Michel Criaud, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. François 
Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Pierre Marle 
et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 3 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6531 

sur l’amendement no 17 de Mme Firmin Le Bodo et l’amendement 
identique suivant à l’article 3 de la proposition de loi visant à 
accélérer le développement du transport maritime à propulsion 
vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 117 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 43 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 37 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Bernard 
Chaumeil, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, Mme Catherine Dellong Meng, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, M. Édouard Jordan, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 20 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Pauline 
Cestrières, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Olivia Grégoire, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Patricia 
Lemoine, M. Christophe Marion, M. Ludovic Mendes, 
Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès 
Pannier-Runacher, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 23 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 
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Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Abstention : 15 

M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Alain David, 
M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Jacques Oberti, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Fabrice 
Brun. 

Contre : 2 

M. Ian Boucard et M. Jérôme End. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 5 

M. Christophe Blanchet, M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Emmanuel Mandon et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Pierre Marle et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Abstention : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 4 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et 
M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6532 

sur l’amendement no 18 de Mme Firmin Le Bodo et l’amendement 
identique suivant à l’article 3 de la proposition de loi visant à 
accélérer le développement du transport maritime à propulsion 
vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 48 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Abstention : 36 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Bernard Chaumeil, M. Roger Chudeau, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, Mme Catherine 
Dellong Meng, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Édouard 
Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
Mme Catherine Rimbert et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 21 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Danièle 
Carteron, Mme Pauline Cestrières, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent 
Ledoux, Mme Patricia Lemoine, M. Christophe Marion, 
M. Ludovic Mendes, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 25 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Contre : 14 

M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, M. Alain David, 
M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Guillaume 
Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 6 
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Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur et 
M. Jérôme End. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 8 

M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Emmanuel Mandon et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, Mme Agnès 
Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Pierre Marle et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Abstention : 3 

M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6533 

sur l’article 4 de la proposition de loi visant à accélérer le développement 
du transport maritime à propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 104 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 39 

M. Romain Baubry, Mme Sophie Blanc, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
M. Bernard Chaumeil, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, Mme Catherine Dellong Meng, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Julien Gabarron, M. Jonathan 
Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Édouard Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 

M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 19 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Danièle 
Carteron, Mme Pauline Cestrières, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent 
Ledoux, Mme Patricia Lemoine, M. Christophe Marion, 
Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès 
Pannier-Runacher, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 21 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 16 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
M. Alain David, M. Denis Fégné, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur, M. Arnaud Simion et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Abstention : 1 

M. Guillaume Garot. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Vincent Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, M. Damien 
Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et M. Nicolas 
Thierry. 

Abstention : 1 

M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 5 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 9 
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Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, M. Pierre Marle et 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Abstention : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 2 

M. Bernard Chaix et M. Marc Chavent. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6534 

sur l’amendement no 9 de M. Coquerel à l’article 5 de la proposition de 
loi visant à accélérer le développement du transport maritime à 
propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 120 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 35 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Bernard Chaumeil, M. Roger Chudeau, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, Mme Catherine 
Dellong Meng, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, 
M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Édouard 
Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet 
et Mme Catherine Rimbert. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 19 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier 
Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Marie-Philippe Lubet, 
M. Ludovic Mendes, Mme Laure Miller, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Astrid 
Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 26 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Alain David, M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur, M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez 
et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Vincent Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Arnaud Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Charles Fournier, M. Damien Girard, Mme Julie Ozenne, 
Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, M. Boris Tavernier 
et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet et M. Romain 
Daubié. 

Abstention : 2 

M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Contre : 2 

M. Laurent Mazaury et M. Christophe Naegelen. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 2 

M. Bernard Chaix et M. Marc Chavent. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 
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M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6535 

sur l’amendement no 8 de M. Tavel à l’article 5 de la proposition de loi 
visant à accélérer le développement du transport maritime à propul
sion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 98 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 38 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Bernard Chaumeil, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Catherine Dellong Meng, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Édouard Jordan, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 22 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
Mme Olivia Grégoire, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Marie- 
Philippe Lubet, M. Ludovic Mendes, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 26 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur, M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez 
et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Vincent 
Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Arnaud Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Ozenne, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 2 

M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet et M. Romain 
Daubié. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 2 

M. Benoît Blanchard et Mme Félicie Gérard. 

Abstention : 1 

Mme Agnès Firmin Le Bodo. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 2 

Mme Audrey Abadie-Amiel et M. Joël Bruneau. 

Contre : 2 

M. Laurent Mazaury et M. Christophe Naegelen. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 2 

M. Bernard Chaix et M. Marc Chavent. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6536 

sur l’amendement no 38 de M. Tavel à l’article 5 de la proposition de 
loi visant à accélérer le développement du transport maritime à 
propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 111 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 1 

M. José Beaurain. 

Contre : 34 

Mme Sophie Blanc, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Bernard Chaumeil, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Catherine Dellong Meng, Mme Edwige Diaz, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Édouard Jordan, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Patrice Martin, M. Thomas Ménagé, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 20 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Marie- 
Philippe Lubet, M. Bastien Marchive, Mme Joséphine 
Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Abstention : 16 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume Garot, 
Mme Chantal Jourdan, M. Laurent Lhardit, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur, M. Arnaud Simion et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Vincent 
Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, M. Damien Girard, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne, Mme Marie 
Pochon, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal Lecamp et 
M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 5 

M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Laurent Mazaury et M. Christophe Naegelen. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 1 

Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Michoux et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert.      

Scrutin public no 6537 

sur l’article 5 de la proposition de loi visant à accélérer le développement 
du transport maritime à propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 143 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 143 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 39 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Bernard Chaumeil, M. Roger Chudeau, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, Mme Catherine 
Dellong Meng, Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Édouard Jordan, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
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M. Kévin Mauvieux, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 22 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Marie- 
Philippe Lubet, M. Bastien Marchive, M. Ludovic Mendes, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 19 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki 
Echaniz, M. Guillaume Garot, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Arnaud Simion et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Vincent 
Descoeur. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, Mme Marie Pochon, Mme Sabrina 
Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, M. Bruno Fuchs, Mme Carole Guillerm, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal Lecamp et M. Jimmy 
Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 6 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard et 
M. Thomas Lam. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Michoux et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert.      

Scrutin public no 6538 

sur l’amendement no 14 de M. Coquerel et l’amendement identique 
suivant de suppression de l’article 6 de la proposition de loi visant à 
accélérer le développement du transport maritime à propulsion 
vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 89 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 58 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Abstention : 39 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Bernard Chaumeil, M. Roger Chudeau, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, Mme Catherine 
Dellong Meng, Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Édouard Jordan, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 20 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Marie- 
Philippe Lubet, M. Bastien Marchive, Mme Joséphine 
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Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Charles Rodwell, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Corinne 
Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 18 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur, Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Abstention : 4 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Vincent 
Descoeur et Mme Justine Gruet. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, Mme Marie Pochon, Mme Sandra Regol, 
Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et M. Nicolas 
Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 2 

M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 5 

M. Christophe Blanchet, M. Romain Daubié, M. Bruno Fuchs, 
Mme Carole Guillerm et M. Pascal Lecamp. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo et Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Abstention : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Éric Michoux et M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert.      

Scrutin public no 6539 

sur l’amendement no 15 de M. Tavel et l’amendement identique 
suivant de suppression de l’article 7 de la proposition de loi visant 
à accélérer le développement du transport maritime à propulsion 
vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 84 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Abstention : 42 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Bernard Chaumeil, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Catherine Dellong Meng, Mme Edwige Diaz, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Édouard 
Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 21 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Marie- 
Philippe Lubet, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 
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Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 18 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Inaki 
Echaniz, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Sophie Pantel, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint- 
Pasteur, Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne, Mme Marie 
Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 1 

M. Pascal Lecamp. 

Contre : 3 

M. Romain Daubié, M. Bruno Fuchs et Mme Carole Guillerm. 

Abstention : 1 

M. Christophe Blanchet. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 3 

M. Benoît Blanchard, Mme Agnès Firmin Le Bodo et 
Mme Félicie Gérard. 

Abstention : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Abstention : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et 
M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6540 

sur l’amendement no 12 de M. Tavel après l’article 7 de la proposition 
de loi visant à accélérer le développement du transport maritime à 
propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 136 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 42 

M. Romain Baubry, M. José Beaurain, Mme Sophie Blanc, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Bernard Chaumeil, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
Mme Catherine Dellong Meng, Mme Edwige Diaz, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan Gery, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Édouard 
Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 21 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, Mme Marie- 
Philippe Lubet, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya et 
M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 16 
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M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Sophie 
Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Contre : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Vincent 
Descoeur. 

Abstention : 1 

Mme Justine Gruet. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne, Mme Marie 
Pochon, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Contre : 5 

M. Christophe Blanchet, M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Pascal Lecamp et M. Jimmy Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Contre : 4 

M. Sylvain Berrios, M. Benoît Blanchard, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo et Mme Félicie Gérard. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Julien Brugerolles et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Contre : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et 
M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 6541 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à accélérer le développe
ment du transport maritime à propulsion vélique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 175 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 175 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 40 

M. Romain Baubry, Mme Sophie Blanc, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, 
M. Bernard Chaumeil, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, Mme Catherine Dellong Meng, 
Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, M. Jonathan 
Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Édouard Jordan, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, Mme Lisette Pollet, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Anaïs 
Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 26 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, Mme Danièle Carteron, Mme Pauline Cestrières, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien 
Huyghe, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
M. Didier Le Gac, M. Vincent Ledoux, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Ludovic Mendes, 
Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès 
Pannier-Runacher, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean- 
François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, 
Mme Annie Vidal et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël Arnault, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia 
Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah 
Legrain, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (68) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume 
Garot, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (48) 

Pour : 9 
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Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Vincent Descoeur, M. Philippe Gosselin, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Thierry Liger et 
M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud 
Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Charles Fournier, M. Damien Girard, M. Steevy 
Gustave, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne, 
Mme Marie Pochon, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (37) 

Pour : 8 

M. Erwan Balanant, M. Christophe Blanchet, M. Romain 
Daubié, M. Bruno Fuchs, Mme Carole Guillerm, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal Lecamp et M. Jimmy 
Pahun. 

Groupe Horizons & indépendants (35) 

Pour : 18 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Sylvain Berrios, 
M. Benoît Blanchard, M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 

Bodo, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Didier Lemaire, 
M. Pierre Marle, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, 
Mme Isabelle Rauch, M. Xavier Roseren et M. Vincent 
Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Joël Bruneau et M. Laurent 
Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Julien Brugerolles, Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon et M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe Union des droites pour la République (17) 

Pour : 6 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir et 
M. Antoine Valentin. 

Non inscrits (10) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert.  
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